
166 CHAPITEE IV-

Droits 
perçus. 

204. A l'exception cependant des années 1883 et 188*7, le 
montant des droits de douane a été le plus fort qui n'ait 
jamais été perçu, et excédait de 151 par cent celui de 1868. 
quoique le montant par tête n'indique qu'une augmenta
tion de 70 par cent. Il y a encore eu une augmentation 
considérable dans les droits de douane perçus sur les expor
tations. 

205. Il y a eu une diminution de $2,792,328 dans les mar
chandises entrées pour la consommation comparée avec 
l'année précédente, mais une augmentation de $3,244,406 
comparée avec 1886. La valetrr de ces importations par 
tête, en 188*7, était de $21.67 et de $20.68 en 1888, soit une 
diminution de 99 centins par tête. La valeur des marchan
dises semblables était de $11.86 aux Etats-Unis, en 1888, 
soit $8.82 par tête de moins qu'en Canada. 

Résumé 206. Un état sommaire comparatif de la valeur des prin-
desimpor- . r . , . 

tationa. cipaux articles importes durant les trois dernières années se 
et 1888. trouve dans le tableau suivant ; les effets sujets aux droits 

de douane sont distingués de ceux qui en sont exempts :— 
VALEUR DES PRINCIPALES IMPORTATIONS SUJETTES AUX DROITS 

DE DOUANE OU EN ETANT EXEMPTES, DURANT LES ANNÉES 
1886, 1887 ET 1888. 

Valeur 
compara
tive des 
marchan
dises 
entrées 
pour la 
consom
mation. 

ARTICLES. 

SUJETS AU.X DROITS. 

Aie, bière et porter 
Animaux vivants 
Livres, revues périodiques, etc., et autres 

imprimés 
Cuivre jaune et articles en 
Céréales, savoir : 

Arrowroot, biscuit, riz, etc 
Grains de toutes sortes 
Farines de toutes sortes 

Brosses et balais 
Chandelles 
Voitures de toutes sortes et parties de 

VALEUR DES IMPORTATIONS. 

1886 1887. 1888. 

$ S $ 
180,293 180,226 188,457 

866,258 800,130 567,18:: 

1,159,495 1,296,999 1,222,197 

338,288 409,251 432,986 

387,452 461.645 381.839 
4.566,106 5.666,778 6.706.013 
1,156,054 982,990 610,833 

94,584 119,231 103,050 

40,029 34,292 34,751 

395,672 353,424 211,708 


